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c ETTE SOCIETE comme son nom limdique. est uneSociété de bienveillance
composée de marchands, de mécaniciensde fermiers, ouvriers et de tous-ceux

qui désirent s'unir pour se proteger mutuellement. L'unique but qu'elle se propose
est d'assurer à ses membres, des secours péennîi.tires efficacs, en cas d'accidents ou de
maladies. Plusieurs s'étonnent qu'on n'ait pas f'ondé depuis longtemps des institutions
de ëe genre en Canada, accessibles~à furTleiionde, et surtodt W, la classe otivrié"re.
Depuis plus d'un demisiécle, elles fonctionnent admirblement en Angleterre et ail-
leurs, et les heureux résultats matériels et orauX, q'els ont produits et qui se con-
tinucnt parmi le peuple, sont certainement bien propres à r.àjc'îir les genis de bien et les
philantropes. Aussi nous ne pensons pas qu'il suit nécessaire de longues exhortations
pour faire comprendre l'importance du sujet, la nécessité absolue pour chacun de se
prémunir contre l'adversité, de pourvoir, d'une manièrc sure, à ses besoins et à ceux de
ma famille, dans les mauvais jours. Cette suciété met à la disposition de tous ceux qui
le désirent les moyens de s'assurer ce bienfait.

Nous disons à tous, et particuliérement à la classe it:.lustrî.lle,ii lire attentivement
eette Circulaire afin de se souvenir que, lorsque la maladie vient anéantir les forces du
corps-que sa durée rend peut être inévitables les angoisses et les soufratnces dle la pau-
vreté-et que les douleurs physiques s'aggravent de toute l'amertume de cette peîisee,
les avantages d'une telle institution deviennent plus apparents mais trop tard. tien,
au contrbire, n'est plus consolant, dans ces jours d'épreuve, que de pouvoir compter sur
une somme déposée dans cette société. Vous avez la conscience de pouvoir rester
calmes et 'ndépendants, et demander les bùnc'mfices qui vous sont dits, qui sont votre
propriété, parcequ'ils sont le fruit de votre économie et de "otrc prévoyance.

La table ci-dessous présente le montant du bénéfce payé a chaqueI Mcmbre, au-dessous
de 50 ans:-

AmiE r ANNUELs pîOur 'assurer dans la malajie.ýl'A EM ENTe AS JUFLS por s'assurer lansla maladie.
ou l'ncapacité au travail is sommes stiva,,t 'r, t tnu par I

IV. L'assemblée annuelliïaura lieule premier Lunuï'dOctabre de chaque année, aux Salle# de laSociété, i
dans la Cité de Montreal.

Y. Le Président présider, les assèmblée annuelles, n aintiendra l'ordre, et consulterm de tempo e teu. la
Bureau sur la direction générale de la société, et sur le placement des fond.
~-vr:.Le5rétaire réligera-les procédés de la sociétd prendra soin, dè-documents qu'elle possde, enîé-

gistrera touis les certificats, tiendra les livres, et présEpraun état, complet des. afaires de la Société à ses
membres, le premier Lundi de Janvier et de Juillet ihÏýue anpe, Il conduira la correspondence et rem-
pliera les autres dévoirs tttchés 4 la charge. Il feraPussi examiner par le médecin consultant toutes les
anplications de membre, ou en autant que la chpse sers nécessaire,

VII, Les mermbres de la société fixeront les salaireseespectifs des officiers, des agents, et des commis. 1

VIll. Les fonds de la société seront déposes dans la" Banque de Montreal," la feBanque du Haut-Cr.
nada," ou dans telle autres que les membres voudront thoisir ; et lorsque ces fonds se seront accumulés à un
nuitant dérlns-,Snt les besoins immédiats,;il pourrotit être apliqués sur des bien-fonds, a des.travaux-publies

pay.tuttinléist, ou autrement suivant qu'il paraitra ptus'rumnteu plus convenable à Ig société. Les fonds
ainsi, prôtés, déposés ou alpliqués, le seront ait nom dit la société, et ne pourronît être touchési par les commis
que d'après un ordre signé pu iresident, et contresigné par le Secretaire.

IX. On pourra élire des membres honoraires 4 vie, qui auront droit de yote dans toutes les assemblées gé-
né.ales de le société, en contribuant par don à la sociétô pour la somme de £4.

X. Douze membres quelconques formneront un querum pour transiger les afftiires a4s assemblées reguliérea'

XI. Toute personne voulant atre admise comme membre fera ses propositions suivant les formes voulues
par la société, répondra sincèrement à toutes les demdfndes qu'elles contiennent et les signera, avec une dé-
.laration dle la vérité de ses r4poinsea, et'un consentemjnt de se soumettre aux règles et règlements de la
société, On d riera des ceriticats de t;euiabre ou as ei4, aux hommes cimrne aux fenirnes depuis 1âge
de 15 à 60 ;nti.

XII. Le certificat de membre sera basé sur l'appliçation, et les conditions seront également obligatoires
pour les parties contractantes.

XIII. Les membres de la société qui auront droit 6 es bénéfices ou allocations sont ceux que la maladie
nu l'ineirnmité rendra incapables de suivre ou de dingielIrs travaux et leur occupation ordinaires, pourvu
touteftOis, que ça ne suit pas la conséquence de leur coil Mite impropre ou immorale. Il ne sera pas fait d'ai-
jouance au ie la de 40 clelins courant, par semaine.'

X[V. Les membres, dans le cas de maladie, ou d'inapacité, devront notifier le Secretaire par écrit, dans
l'espace de deux semaine, à dater du commencement he la dite maladie ou incapacité, et personne n'aura
droit à plus d'une semaine d'allouance avant la date de l'avis au Secretaire. IL n'en sera faite aucune pour
les maladies chmiiques os périodiques contractées avant de devenir membre, non plus qu'i ceuxqui n'auront
pas payé le monlant en entier de leur souscription antnuelle,

XV. Les preuves nécessa.ires pour valider une derrde, seront le certificet du médecin en oie, ainsi ne
le certificat oliciE'l d'un tmnsgistrat en charge, ou d'u otaire public, ou bien encore, sitles membres tle r fe-
regt, le certificat de leur propre médecin, avec celui trois merimbres ordinaires de la société, ou d'un mem-
bre honoraire. Les réclamations devront être payéeè dans L'espace de 30 jours après qu'elles seront devenues
valides ou du moment qu'elles seront authentiques. es réclamations disputées seront réglées pîar des arbi-
tres, dont un choisi par le Secretaire, l'autre par le réïlamant, et le troisième par les deux ainsi choisis, La
décisionde ces arbitres sera consider°e par le Seretjlre et le réclamant comme un arrangement définitif,«

XIV. La société dans son intérêt et pour l'avantap mutuel des membres, mettra en réserve le surplus de
valeur en main à l'expiration de L'anqe, aprés avoir payé toutes les réclamations des malades etess dépenses
d'adninirtration.

XVII. Quand ce surplus s'élèvera à £3O,000, il sei rMis de coté comme fonde de réserve pour faire face à
des circonstances imprévues telles que, épidémie, &. 1. i;t Iexcédant sera partagé annuellement entre
les membres en raison d leur souscription annuelle.

XVIII. Le Secretaire pourra établir des bureaux secondaires partout »A les intérêts des membres le de
manderont. On pourri choisir des visiteurs volontairu parmi les membres honoraires ou ordinaires pou
visiter de temps en temps les membres malades ou infirmes, résidant dans Jeurs localités respectives-pour
leur porter leurs allocations, et veiller à ce qu'elles soient employées avantageusement pour ceux ou celles
qui ne pourraient le taire.

XIX. A la mort d'un membre de la société, il f.0dra en donner la preuve au Secretaire, et 'allojaac
pour les funérailles sera payée 4 la personne ou aux personnes autorisées à la receyoir, pouryq que la mer
n'ait pas été la conséquence du suicide, d'une conduite grosièrement immorale, ou sous sentence de la loi.

XX. Les affaires et transactions de la société, seront faites par le Secretaire et lesmembres pourront en
prendre connaissance à des heures convenables.

XXI. Aucuns changements ne seront faits à ces Règlements, si ce n'est à l'assemblée régulière de la
société.

Je oertifie que la présente est une copie exacte de la Constitution de la Soeidtéde

Bienveillance Canadienne (British American Friendly Society.)

J. H. PIIILLIPS, Trésorier 4. Socratar.

AVIS!!
Qi" On aurait besoin d'un nombre de

personnes actives et intelligentes comme
agents pour la société. Les curés, méde.g
cins, instituteurs et autres qui dévouent

une partie de leur temps au soulagement
et au bien de leurs semblables peuventb
faire beaucoup pour l'extension et la difI'u-q
sion des principes de la Société de Bien-I
veillance Canadienne. Nous voulonss ap-e
pointer comme agents des hommes connust
pour leur respectabilité, leur énergie etd
désireux de hàter le succès de l'entreprise,n
Ce que nous voulons c'est le concours de
tous les cSurs généreux et des hommes biene
pensants du pays pour fonder une sociétév
fraternelle, forte et puissante dont la pro-
tection s'étende et dont les bienfaits soient
ressentis dans toutes les villes, villages ets
hameaux d'un bout à l'autre de la province,k

(:r. Tous les agents reconnus de la So-
ciété de Bienveillance Canadienne sontL
autorisés 4 recevoir des souscriptions aud
Moniteur. Les agents voudront bien aussi v
se rappeler que tous les membres de la so-s
ciété recevront le Moniteur pour un an,V
glatis.e

PROSPECTUS
semaine :- semaine, avec £10 à la mort DU

Bénéfice Bénéfice Bénéfice Bénéûce Bénéfie B6tndlce ll nnfice Béice Iénéfice Bénédce MONITEUR MENSUELS
lur Par par pr ppa rar parar opr J a

semuane. sontaine. senne. senaine. semaine. Semaine. Siaine.[ Ser:aile. Senaine. Semaine. T E MONITEUR MENSUEL era publié la pre-
.. __..__- .... lJ mier de chaque mois par les membres de la .-p

S.î s. £ s. d . £ s. £ s.. £ s. d. ... i £ z. d. £ s. d. £ s. d. cié;é de Bienveillance Canadienne, Les souscriptiý.n
0 100 0150 0 100 2 00 0100 0150 1 0 0 1 10 0 2 0 0 est de 2j. 6d. par année, payables d'avance,etle joOr-

nal sera ponctuellement expédié pour l'année 4 ceux

qui transinettrou ce montant (franc de port.)
Paiee Panit Pannee Paemen Paiemelt Paiement'Paiement Paiement PaiementlPie.ment Doner des inormations exactes au sujet de Socia-
annuel.-annuel.--annuel. annuel. annuel. ainnue. annuel. niel.a nuel. tés de Bielausante, et dissémtinerautant que possible

s.------s.-.--tee prinucipes reconmnus parla Société de Bienveillance
£s.d. £s.d.£s.d. £s.d. £s.d. e. d. £ s.d.i £. d.s. d. £ ' Canadienne, tel ce est la pensée, telle est but de la
1 0 0 1 2 6 ( 1 10 0 2 5 0 3 0 0 1 0 0 1 1 3 7 6 15 0 2 10 0 3 5 publication de ce journal. Ou y verra le fonctionne-

mdent ratique de Sociétés semblables en Angleterre,
Les personne- ;agéesnde plusque 50 ans auront à paer 2 paur cent -desus du taux précédent. En outre où eles existent depuis un siècle. Il traitera de

shaque membre r en s disantsapphcati asc evra terunee admuission de 10 chlins qu toutes les questions qui s'y rattachent et deviendra ui
serviront d rayerlesdépenses nécesares encourrues, telque, honoraires des médecins, commissions moyen d'instruction eu mmeetemps que les mesager
d'agents, impressions, &c. &c.; et aussi pour que le montant total déposé par chaque membre, suvant la des sentiments communs nIe fraternité. Nous choisi-
table ci-dessus. reste intact pour payer les profits. Le paiement annuei dait être fait dans les trente jours à rons chez les meilleurs écrinains du jour des articles
dater de l'application, et de ce moment le mumbre a droit aux brufiélces. qui seront de nature à donner à tout le inonde, de

En attirint l'attention du public sur cette imstitution, i sollicitant sa faveur et sa co-nperatimn. le Secré- a aines noions sur les Institutions de Bienveillance.
taire le fait avec l'intima conviction qu'elle est établiesur des basesaussi solides que puissent en oTi:.ier l'expé- La coînsaissance de leurhistorie et de l'intérêt qu'elles
rience et Ie' calculanmathuemaîiques. Il se flatte qu les homm ien-pensnu des conpanes nou seule- ont inspiré à d'autres avant nous, nous gardera dele
nent approuveront, mais qu'ils voudront bien anssi laider de to le leur miluence à conduire à bonne ln les tentation de donner comme neuves, des conceptiqns

oaierts que cette société se propose. Ou pourra obtenir toute autre information, en s'adressant personnelle- qui peuvent avoir été les notres, mais qui n'en int
ment .au Sesrétaire; ou par lettres (franc de post pas moins é:é celles de nos devanciers. Plus heureux

J. H . JPhillips, que nous ils les out déjà fait.e répandre et fr»tifier.
es succès de cette insti tquon, 14 seule de ce genre

Serétaiere 4 Dir. établié cn Canada, est le la plus haute inmportance
xutir tutes les classes de la Société, développons donc

________________________________________________________________au grand jour les principes qui l'animent et doncons
au uic intelligent î(ui sait lire les plus amples ifur-
miio.ns sur ce qu'elle doit être. Le noble esprit du

fT T iciT ce siècle a do!itn4 aux Iousiutions qui offrent ce carer-

CONSTITUTION & & REGENTBieeillanceue impulsion tlle qte les heu-

reux efeiis s'en lont ressentir par Iqut le monde cii-
DELASOIEE IT -hié. L'ordre Mdaçoiie, les 'dd-Fellovra,' les

' Rechabites,' les Fils e lTempérance? les Dis-YIlIIIIPensmaies pour les Pauvres,' 'Unions Prdtectwes,

&c. &c., toutes se pleines de zèle, de syrmpathie, de

, Bienveillance et de charité, ne forment toutes qu'uneE
phalange compacte et serrée daniau but do protec-
tion mutuelle. Le sentimeît dle ciýpasston pour les
infortunes n'est en-paré partout de l'esprit pulitic, ii-(SOCIETÉ DE BiElN'VEILLAn ECANANENNEI) patient délors et prompt à trouver les moyens de s-

Tcours.A 1 et tellement irai et répandu, les résultats
ETABLIE POUR LE SOUTIEN MUTUEL DE SES MEMBRES DANS L A en tarnt se saiisfaisats«il n'y ilpas de besoins, pas

VIELLESSE, LA MALADIE, ET LES INFIRMITES. d'iîfortunes qu'on ne puissprévenir ou du moins
sotfluiger buaucutp grace à zzes Sociétés. Il n'y a pas

- - - - .. que dans un but purement charitable qu'on a vu see
propager ces principes de philantropie. Leur triomphed

AFIN de permettre à la société de remplir efficacement, les fins qu'elle se propose, ut de protaier leucrs nsteimbtre ontqrelnes"eoupdea-A de faciliter ses opérations, et do dérinir cliiremcint les droits et las privilègme de fortune, t d'at iciper Les seourU de a choari' Les
ses membres, nots avons adopté, unanimement, lit suivit- ci deeies à sbve au besos dans la ma-

ladie, i l'aide oie fonds communs souscrits annuelle-
ament, tiennent un rang distinguépar mi ces dernières,

et se recommandant en tout te p à la sérieus canai-
dération de l'homme prudent. u'à ces derniers

REGLE I. Cette société eut nommée la " Brni . sjerican >W l euy(,%idtd de Bienvrillsnee temps,'8na cetite Province, d , m e qui y atotie
Canadmtimin. - - * Plus inlirosséd, ont port# tris' Pen d'stenmosi 4

sujet. Mils noue sommes crançu que, pour i
IL. Les Officiers de stte société îeroet, unu Préndeot, uan Selecuw et Trésotrier, EeXltamra aussi Un md- faire tppr4cier, 4l ne faut que bire bien comprenrep

decln conisultanat, go chizurâi.9n cons ut, un s aitetir, et les rcmmris né rire apour la g uet'on de ses le prin4ies et le avantages ro cette SciétL
Sires. loniteur en sera le fidé avoat et devrn se trounver I

Im. Le o eiers sesont élus, annuelement, par les membres, ehsque membre ayan droit de vote. Ceux dans la possession de tous eux < oct à oeur du s'uair
,4es qui ta a qiont je it e se rréserver, e rép neantns e pouo à une Société den gaveiUsno

igNsster plu le k OmeMbges, 'en>r er- * iin e caj l ppub.. ,

INSTEUCTIONS PARTICULIERES
AUX AGENTS.

Nous attirons votre attention sur les re-
glements qui suivent, adoptés par les Direc-
teurs, sur le devoir des agents.

1er. En prenant les applications de mem-
bres on vous prie d'être très attentifs à cé
que le nom, la résidence et l'adresse au
Bureau de Poste soient distinctement écrit-
et que toutes les questions dans la proposi-
tion soiont écrites en toutes lettres. Avani
de remplir l'application vous devez infor.
nier la personne de l'inportanae qu'on at-
tache à sa proposition et de la nécessité où
elle est de répondre avec exactitude et
vérité.

2ne. Les agents devront envoyer toutes
les applications le premier jour de chaque
semaine, et tous les argents appartenant à
la société le premier ou le quinze de chaque
mois.

3me. Ils donneront à chaque applicani
une lettre en blanc pour le secrétaire, qu'il
devra remplir et signer, ainsi qu'une en-
veloppe imprimée. Ils auront le soin d'in-
struire l'applicant qu'l (ou alle) devra en-
voyer sa souscription annuelle dans cette
enveloppe, dans les 30 jours à dater de l'ap-
plication au secrétaire, qui immédiatement
leur expediera un certificat de membre de
lasociété. Vous informereatissi la personne
qu'elle n'a aucun droit aux bénéfices avant
d'avoir payé,sa souscription annuelle.

41ne. Il est important que vous soyez
bien au fait de toutes les clauses de la Con-
stitution, ne pas oublier que les personnes
.u dessus de 50 ans doivent payer 25 pour
sent extra, et que les femnies ont droit aux

êmes privilèges et bénéfices qqe les hom-
mes. Ioeâ femmes ne recevront d'glloca-
tion que pour les maladies communes aux
deux sexes.

bme. On s'attend que vous ne recevrez
comme membres de la société que des
gens respectables, et que vous informerez
ceux qui sont actuellement malades qu'ils
se peuvent être admis 4 aqticne condi-
tion.

6me. Les agents ne doivent pas nimé-,
roter l'application en tête-c'est le secré-
:aire qui le fait fin qu'elle s'accorde avec
e certificat de membre.
7me. Ils ne sont autorisés qu'à recevoir

e prix d'admission, de 10 chelins. On
.era exception à cette règle en faveur de
;eux qui seront spécialement autorisaés par
es Directeurs à émettre des certificats de
membre et à régler les réclamatiQns. Ieurs
nios paraitront dans le Moniteur.
Mme, Nous vous prions de f4ire attention

ue chanue applicant doit spécifier le mo--
ant qu'il (ou qu'elle) désire s'assurer en
us de maladie., ça faimnt son application,
t aussi, Wl désire une bbnéfice funéraire
e 410 ou non. Dans ce a, ga doit btre
intré dans l'application,

[NSTRUCTIONS POUR LBS MEM-
PRES.

1qous entretenons la o.nfiance que tous
m membres s'efforceroit de-promouvoir %et
itérta de la société en expliquant sesi
rincipes 4 leuins amis et 4 lenTs connai-
ces.
ler. Dans le cas de maladie ou d2da- i
acité, ypus devez agir .oafomément aux 1

e

t:
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b
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t
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S[For the MoNr.LT MONITOX.

MR. EDITOR,

DEÀa Sin,-Please allow the following
thoughts a place in your widely circulatec
journal should ye deem them worthy .
such a position. I have carefutlly perused
each issue of the " Monitor," and have
been highly pleased vith the clear and
popular style you treat the subject o
Friendly Secieties, and an confident youi
efflorts wili' be duly appreciated by the
candid and thinking men of Canada. In.
deL*-I daily sec evidences of this in ou
city, and the polite invitation you have
éxtended te all members, and those inter.
estçd in the work to ce*itribute, has induc-
ecIme to offer a feW thouglts for the con-
sideration of ill. The objects of the Brit-
ish Aniericau Friendly Society (institu-
tions similar ta which have existed in
England for the past oentury, dispensing
the4 beniga influence and'blessings around
the homes and heatt of hundreds and

thousands and tens of thousands who have
availed themselves of their privileges,)
seen to be so perfectly adapted to the
condition, circumstances and wants of per-
haps nine-tenths of our vhole population,
that ive would eo indced ta suppose al-
tmiJs't every individgal who: could do se,
and was dependant upon his own exertions
.for the support of hitmself andi fmily,
wouldn at once connect himself with the
Society. You are aware, however, that
there are many who look with distrust
upon every thing that may be presented
to their notice, with which they have net
themselves been long and familiarly ac-

guainted; and many whose minds are sa
much engaged and entirely engrossed,
while in the full enjoyment of health, with
tbeir business-the atrife and turmoil of
hesbyaotive acenea of life, and their
eagerness ta secure a competency or
an independence on which they may rely
when the arm grows feeble, the eye dim,
and the whole human structure becomes
weakened, and no longer able ta sustain
he constant effort which in youth and in
lhe prime of manhood was enjoyment-
4l or negrect to examine or inquire into

the qperits and objects of thl Society until
t in perhaps too late for themn to reap the
enefits; not knowing that the Society
ossesses and presents the very mens by
'hich they miiy at once secure the oject-
f all the toil. I would, therefore, mrout
espectfully invite all suoc to examine into
he igattue 144 pmao$Mcalmworkings of such

PRACTI CAL REMARKS,

The salutary effects of Friendly Socie.
ties become more apparent as fàcts, and
information is more generally disserninat,
ed. They are especially valuable to that
class oflaborerswho get their bread by
the set of theirbrow, and whose mis-

fortune it is in consequence of numerous
dependants, diininutive compensation, or

f frequent reverses, ta have nothing laid by
r for a wet day. Their only wealth consists

in the application of muscular or mental

energy to mechanical, agricultural or pro-
fessional avocations, consequently wlhen
these energies are paralyzed and enfeebled,
nature needs propping on every side-the
unfortunate victitm of disease nust become
a cringing suppliant before stoical friends,
or lead the mournful procession of personi-
fied destitution, net ta the grave yard, but
ta a place ta some more chilling-the poor
huse. What man in health, however

poor, has ever felt impoverished by the
annuity required ta secure and continue
his membership im the Friendly Society 1
Not one. But if sickness for a succession
of weeks dry up the ordinary fountain of
support, his precaution has provided for
the emergency, and blessings flow ta his
bedside and upon his table until the sinewy
arm turns again the avails of labor towards
his fireside. How many who have neg-
lected ta join have expressed the deepest
regret when prostrated by disease I and
have 4toned fer their errors as soon as they
ivere sfflciently çopValescent te be re-,
ccived into the Society. Prosperîty intst
attend aIl well conducted organizations ot
this kind-for a disposition is becoming
constantly more prevalent to sean the fu-
ture as well as the present and paliato the
evils we can neither avoid or foresee.,
Prof. Aused on Friendly Socidtica.

NOTICE.

All communications~on business of the
society must be addresed (post-paid) ",Ta
J. H. Phillipe, Esq., Secretary and Mana-
ger Britiah American Frienfdly Society,"
at either of the branch offlces of the socie-
ty. They are placed in the post-office box
of the society at the varions branch offices,
and received and answered by the actusry
at each plsae. This arrangement preveta
confusion. Fer list of braneh office, see
list in auother column.

Mooax, Owr,àa & Srxvxnsow, Pitere, No.48 k.
Fraeois Xayier t"et, iontreaL.

nstructions nteÙues dans la clause 14me institutions, and see if theymay not there

de la constitùtion. find sonething. net only calculated t -i,

2me. Le sjecrétaire aussitôt qu'il recevra terest, but also to bring them substantiel

votre lettre »ous enverra une Redamation material aid and comfort in the very hou,

en an2 que-vous aurez le soin de remplir when most needed, and by taking a come-
correctemenet de faire -alider on.approu- prehensive view of the Society and its ad-

ve i;ya insîructio *contenues dans mirable system, at once perceive its effi-

la clause 15me dé la constitution. Toi- ciency and the beauty of its operations.

tes les réclamnations ainsi faites seront ad. How vast a proportion af the whole*·po

mises et Layéeà ans les 30 jours après leur pulation of our land depend upon their own
réception au bure L . exertions, either physical or mental, for the

3me. Aucun membre n'aura droit aux sustenance and comforts of life for them-

profits avant d'avoir payé sa contribution selves and those dependant upon them, and

annuele. Nous voulons qu'il soit biua by all such how severely is fet the afflie-

compri que nous ne recevons d'applicati- tion of some ungvoidable and unforeseen

ons qpe des personnes qui étaient en santé accident or a lingering illness, which a%

lors i telle application et du paierneut de once cuts off all the resources by which

la co tribution annuelle ; et que si l'on dé- the necessaries and comforts of life are

conule que celui-qui a réussi à obtenir un supplied, and hov few there are who ara

certificat de membre a fait de faux rap- not liable to be placed in such situations,

ports à l'agent qui a reçu son application Your Society is calculated to meet all such

les directeurs. n'oit d'autre ligne de con- cases, if we will but avail ourselves of iti

duite à adopter que celle dé rejetter ce cer- proffered privileges. Is it not then a duty

tificat, et stricte conformité avec les en- incunbent upon every man who is not

gagements pris de part et d'autre. abla to qford to lose weeks, or months, ei
4 me. LTes paiements de profits ou les al- even years of his time which he owes to,

louances se rapportent seulement aux ma- himself, family and te bis fellow-man, to,

ladies ou accidents quisont de nature à connect himself witl this Society 1 by

enpècher le membre de poursuivro ou de which he would at once secure te himself

surv;eiller ses occupations ordinaires. On an independence, so that should disease or.
ne'ue rien;*cà-d, qu'on 'assure pas pour accident suddenly arrest and strike hin"

la premiére semaine de maladie, non plus down, rendering him -incapable of provid-

que pour des parties de semaine. Nul ing for himself and loved ones at home,
membre ne recevra de bénéfice de la so- his wages, as it were, would still go on,
ciété pour accidents ou mah-idies quiseraient enabling him te procure all the necessaries
la conséquence directe du vice ou de l'im- of life vithout becoming involved in debts
moralité. - * which iniglit require months and even

5me. Toute personne désirant devenir years to cancel. But should it so happen
membre dans ýin endroit où il n'y a pas that aller becoming a member of the So-
d'agenJdoit s'adresser à cet effet au Secré- ciety he should be so fortuinate as to enjoy
taire, qui enverra une forthe d'application the blessings of uninterrupted health for
contenant les questions à répondre et à the year, the happy assurance which lie
souscrire. La personne pourra ensuite would at all times feel that should disease
renvoyer l'application avec sa souscription overtake and prostrate him he would be
d'entree, et la, déposition qu'elle désire provided for it coine when it nay, and
&aire, et im'imédiatement' le certificat de that the gaunt forai of want could not en-

membre lui sera expédié. ter at his door, would more thian doubly

6me. Les membres en envoyant leurs conpensate him for the yearly payment

paiements annuels voudront bien dter le lie has made in the Society, and which
blano que l'agent leur renet-nentionner rendered him thus secure, and which he
s'ils i nintlat ou non l'allocation pour fné- voult know mnst go to cheer the heart

railles-quand et par qui fut prise l'appli- and fireside of some associate member less
cation-et enfin signer leur nom sur le fortunate thani himself. The British Ame-
blanc. Ensuite ils incluent le montant de rican Friendly Society, being the only one

leur déposition, cachétent soigneusement general in its character, and having offices

Sl'enveloppe'imprime, etl'envoient par la established for receiving applications and

poste &notre risque. . deposits, and for paying the claims of its

L 7me. Tout agent de la société possède members in every city in the Province,

un certificat d'agence, dument signé et nu- besides nearly every village of importance,
i méroté, et les membres o ceux qui veulent renders it peculiarly aclapted and situated

t aire application doivent s'informer du fait. te meet the wants of its niembers in any

- En terminant ces instructions générales, et part of Canada. I am happy te know

t cet exposé des réglemente établisnous vous that it is daily becoming more popular and

requerorftde lire attentivement la constitu- sought adler by the people of both city ant

- tion, car elle, doit régir la société, et vous country.
Ù serez en état d'agir correctement, sagement V. T.
t et avec connaissance de cause. Que bec, Feb. 27, 1854.


